
    
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

FORMULAIRE DE REDEVANCE D’APTITUDE AU VOL 
Propriétaires d’ULM et constructeurs d’ULM non de série 

 

JE SOUSSIGNE(E) 

Nom patronymique   

Nom d’usage  

Prénom(s)  Date de naissance  

Domicile 

n° rue  

 
Ville  

Code postal  

Pays  

Téléphone � : � : 
Courriel  

 

 

ATTESTE AVOIR SOLLICITE LES ACTES ADMINISTRATIFS SOUMIS A REDEVANCES SUIVANTS ET 
DECLARE ETRE INFORME(E) QUE LE TITRE POURRA ETRE SUSPENDU EN CAS DE NON PAIEMENT 

 

Délivrance de documents TARIF Somme 

� Délivrance initiale d’une fiche d’identification d’ULM non de série 20 €  
� Délivrance initiale d’une carte d’identification d’ULM 20 €  

� Délivrance d’un duplicata de la carte d’identification ULM  20 €  

� Délivrance d’un duplicata de la fiche d’identification ULM  20 €  

 TOTAL  
 

Votre mode de paiement 

Télépaiement sur le site  http://redevances.dcs.aviation-civile.gouv.fr (en zone euro) 

Remettre le reçu édité à l’issue de la procédure.   NB : ce formulaire n’est pas nécessaire 

Paiement par chèque. Joindre ce formulaire daté et signé 

Le chèque doit être libellé à l’ordre du « régisseur d’avance et de recettes de la DGAC » 
� 

Virement bancaire. Remettre l’attestation du virement  et ce formulaire daté et signé 
Coordonnées bancaires auprès du bureau de délivrance des cartes d’identification ULM  

� 

Paiement en espèces, au guichet de la Régie de la Direction de l’Aviation civile 

Coordonnées auprès du bureau de délivrance des cartes d’identification ULM  

Reçu de la régie à remettre au service aéronautique qui délivre le document. 

� 

 
DATE : SIGNATURE : 

 
 
 
 
 

Cadre réservé à l’administration (à compléter lors du règlement de la redevance) 
REFERENCES :  DATE  :     

CACHET DU SERVICE  : 
 PIECE JOINTE  : 

�    CHEQUE BANCAIRE DE             €  ( SOUS RESERVE D’ENCAISSEMENT) 
�   ATTESTATION DU VIREMENT BANCAIRE  
�     REÇU DE LA REGIE POUR UN PAIEMENT EN ESPECE 
�   ATTESTATION PAIEMENT PAR INTERNET 
 

Direction générale de l’aviation civile 
Direction de la sécurité de l'Aviation civile 

 
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,,  

DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE 

 


